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PREAMBULE 

 

La commune de La Motte a lancé fin 2017, en pŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ±ŀǊΣ une 

étude agricole sur son territoire afin de mettre en ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ le 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ CŀƠǎǎŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ. [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳre, 

a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǊ son occupation actuelle 

ainsi que ses potentialités de développement. Ce secteur ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 40 hectares représente 

environ 4% de la zone agricole communale. Il a été décidé dans un premier temps de travailler sur ce 

secteur pour plusieurs raisons : 

- Périmètre Řƻƴǘ ƭΩEst était ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ et qui a été 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ t[¦ Υ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘe 

ǎǇŞŎǳƭŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ŘƻƴŎ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

rétention foncière ;  

- Territoire Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

naturelles telles que la Nartuby ; 

- Territoire en grŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛǊǊƛƎǳŞ ǇŀǊ ǳƴ Ŏŀƴŀƭ ŘΩŀǊǊƻǎŀƴǘ : forte potentialité de 

diversification culturale ; 

- Secteur en partie Sud en AOP Côtes de Provence et en partie Nord en IGP: un territoire de 

qualité sous label. 

La commune a insisté sur le fait que ce projet est une première étape dans sa politique de protection 

et de développement agricoleΦ Lƭ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole de La Motte, le projet agricole qui accompagnera la ZAP aura deux dimensions : une 

dimension locaƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ CŀƠǎǎŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Pour rappel, cette étude comporte trois phases :  

 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ un travail de terrain ainsi que des 

entretiens avec les agriculteurs du territoire. 

- Phase 1 : diagnostic du territoire ŘΩŞǘǳŘŜ 

- Phase 2 Υ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ  

- Phase 3 : accompaƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
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I. GENESE DU PROJET DE ZAP 

 

1. La politique agricole communale  

La commune a engagé la révision générale de son tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ en date du 14 

Novembre 2008 Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс. Dans le cadre de la 

concertation avec les différents partenaires, elle a souhaité associer le monde agricole afin de 

connaitre les difficultés rencontrées par la profession et les secteurs à protéger en raison de leur 

potentiel agronomique et de leur vocation agricole. 

Une fois son PLU approuvé et ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ оо҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜs identifiés en zone A, la commune 

ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ 

protection et de développement et ainsi soutenir le dynamisme agricole communal.   

[ΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ de mettre en évidence le fait que de par la situation géographique de la 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳōƛǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇǊŜǎǎƛon foncière et notamment au Sud-Ouest du 

territoire.  Il a été noté également que les espaces agricoles limitrophes des zones urbaines étaient 

de moins en moins exploités et perdaient progressivement leur vocation première, laissant ainsi de 

nombreuses friches.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳƻǘǘƻƛǎŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŞǾƻǉǳŞ ƭŀ possibilité de mettre en 

place une Zone Agricole Protégée, dans un premier temps sur un secteur agricole proche du village et 

donc ayant subi et subissant toujours la pression foncière. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎricole Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ :  

 [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (MOS) par type de culture : viticulture, maraichage, 

terres manifestement sous exploitées, Χ ; 

 

 Enquête auprès des exploitants afin de connaitre les exploitations en place, recueillir leurs 

projets et leurs visions du territoire communal ; localisation de ces exploitations et de leurs 

parcellaires cultivés : 

 

 Sur les parcelles identifiées comme étant en friche : définition des enjeux et des potentiels de 

reconquête agricole, analyse de la stǊǳŎǘǳǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ 

 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ en 2018. 
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2. Les étapes de mise en place de la Zone Agricole 

Protégée 

La mise en place de la ZAP a suivi différents stades.  

 Un temps de diagnostic agricole et de construction du périmètre ZAP 

En 2018, la commune de La Motte et la /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ont engagé une étude de diagnostic 

agricole sur ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ CŀƠǎǎŜǎκ{ŀǳǘ Řǳ /ŀǇŜƭŀƴ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳlture sur ce 

secteur. Cette étude avait pour objectif dΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ses potentialités mais 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ.  

 ¦ƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ la profession agricole  

Au printemps 2018, une réuƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǾƛǘŜǊ Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

afin de participer au diagnostic socio-économique du site. Cette réunion avait pour ōǳǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 

ƭΩƻǳǘƛƭ ½!tΣ ƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭΦ ! ŎŜǎ ŦƛƴǎΣ ǳƴ 

questionnaire a été remis à chaque exploitant présent et envoyé par courrier aux exploitants absents 

aux réunions. Cette réunion a eu lieu le 7 Mars 2018. 

Une seconde réunion de présentation du projet aux exploitants agricoles a été organisée le 30 janvier 

2019. A cette réunion, la municipalité a aussi souhaité convier les propriétaires du secteur concerné 

afin de les informer de la démarche en cours et de sa volonté de protéger le foncier agricole. 

Cette démarche est une première étape à la mobilisation du foncier encore en friche sur le secteur et 

pourra permettre de débloquer certaines situations de rétention foncière.  

 Un temps de concertation avec les partenaires techniques  

Le 13 novembre 2018, une réunion a été organisée avec les partenaires institutionnels afin de leur 

présenter le projet de la commune et de recueillir leur avis pour finaliser le dossier. 

Etaient invités à cette réunion : 

- /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ±ŀǊ 

- [ΩLb!h 

- La DDTM 

- La Dracénie Provence Verdon Agglomération (DPVA) 

- La SAFER 
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{ŜǳƭŜǎ ƭŀ {ŀŦŜǊ Ŝǘ ƭΩLb!h ƴΩƻƴǘ Ǉǳ ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΦ 

 

 Un temps de constitution du dossier de rapport de présentation  

Suite aux finalisations du périmètre de ZAP et au retour de la commune sur le périmètre proposé, le 

rapport de présentation a été rédigé début 2019.  

 

 Un temps de validation  

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞƭƛōŞǊŞ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ZAP et également acté son périmètre, le 12 février 2019. 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŜƴŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ  

- wŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Lb!hΣ /5h!Χ Τ  

- Enquête publique.  

 

3. /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ½!t 

La moōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ½!t Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ζ préserver 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ». La commune de La Motte dispose ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

agricole, la ZAP a pour objet de conforter cette dynamique et de contribuer à la remise en culture 

des terres en friche.  

[ŀ ½ƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ tǊƻǘŞƎŞŜ ό½!tύ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ !ƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ мффф 

ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ [ƻƛǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ !ƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ нллс Ŝǘ ŘΩ!ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la Forêt de 2014. La ZAP est codifiée dans le Code Rural - Article L.112-2 : « des zones dont la 

préservation présente un intérêt général en raison soit de la qualité de leur production, soit de leur 

situation géographique, soit de leur qualité agronomique, peuǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ηΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ½!tΣ La Motte a décidé de mettre 

en place cet outil, dans un premier temps sur un secteur proche du village, sous pression urbaine et 

en partie anciennement classé en projet de développement urbain au POS. Ce secteur possède des 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ŏŀƴŀƭ ŘΩŀǊǊƻǎŀƴǘǎ 

des Faïsses) mais également un terroir en partie sous label viticole.  La coƳƳǳƴŜ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŜ 

Ŧŀƛǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ½ƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ tǊƻǘŞƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ temps aux autres espaces 

agricoles du territoire. Selon elle, ce secteur compte tenu de toutes ses caractéristiques, revêt un 

caractère prioritaire en termes de préservation.    
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9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ½!t Ŝǎǘ ŘΩŞǊƛƎŜǊ ƭŀ ζ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ η ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ζ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique » et donc de la soustraire aux aléas des fluctuations du droit des sols, inhérentes aux 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ les PLU.  

[ŀ ½!t ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 

identifiés et formulés par les élus. Elle a vocation à créer les conditions de la pérennité de 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊée. Cette notion de durabilité instituée par la ZAP 

Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

exploitation et de réaliser les investissements nécessaires au maintien de leur activité.  

La mise en plaŎŜ ŘΩǳƴŜ ½!t ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ 

que la ZAP est une simple délimitation de zone. Dans ce cadre, la commune porte, en parallèle, des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ.  

 

 

 

 

 

 

 

4. Méthode utilisée 

 

Afin de constituer le rapport de présentation des ZAP, la commune a missionné la Chambre 

ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ±ŀǊΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

dossier.   

Parallèlement des ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ avec les exploitants du 

secteur ont été réalisés. Ces entretiens ont permis de recueillir les données des exploitations du 

secteur et de relever les principales difficultés rencontǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŦǊŜƛƴǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ.  

 

ZAP 

Objectif Υ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Objectif Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
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II. [Ω!DwL/¦[¢¦w9, COMPOSANTE 

TERRITORIALE A PRESERVER 

 

1. Contexte territorial 

La Commune de la Motte se localise au Centre-Est varois, aux portes de la Basse-±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŜƴǎΣ 

Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нумн ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ  [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀȄŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ !ƛȄ-en-

Provence/Nice et la gare ferroviaire  des Arcs ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ aƻǘǘŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴŜ 

grande accessibilité : cela la place à une heure de Toulon, et un heure et quart de Nice et Aix-en-

Provence. 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ {ǳŘ-hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŦŀƭŀƛǎŜ ƻǴ 

domine le centre historique mottois, Le Nord-Ouest de la Commune se caractérise par de larges 

espaces naturels aux reliefs marqués (massifs calcaires ς нро ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΦ 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ [ŀ aƻǘǘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ Dracénie Provence Verdon Agglomération 

(DPVA), composée de vingt-trois communes dont la plus peuplée, Draguignan, est sa commune 

ǾƻƛǎƛƴŜΦ {ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays lui confère un rôle secondaire 

Řŀƴǎ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ζ pôle relais » de la Dracénie, notamment attractifs pour certains 

commerces et services de proximité. 

[ŀ ŎƻǳǊǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ƭŀ ǎŞǇŀǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ 

dans des pôles urbains voisins comme Draguignan ou Fréjus/Saint-Raphaël. Cette attractivité est 

aussi renforcer par les flux touǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays.  

 

Offrant un cadre de vie de qualité aux résidents, le contexte territorial fragilise dès lors le foncier 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ŎŜƭǳƛ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

Ƙŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Υ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ 

ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ όŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 
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2. Agriculture et urbanisme 

Depuis les années 1970, il a été constaté un recul des espaces agricoles mottois, puisque 8,5% des 

espaces agricoles ont disparu entre 1972 et 2008. Malgré tout, la Commune ǊŜǎǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

les plus agricoles de la Dracénie voire au-delà et ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǾŜŎ plus du tiers de son 

espace classé en zone agricole du PLU Ŝǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎǳƭǘƛǾŞ όŎƻƴǘǊŜ мн҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ±ŀǊύ. 

Depuis 1972, les pertes agricoles les plus conséquentes se situent autour du village, mais aussi 

ǉǳŀǊǘƛŜǊ /ƻƭƭŜ .ŀǎǎŜΣ ƭΩ9ǘŀƴƎΣ ƭŀ aŀǳǊŜǘǘŜ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ Řǳ aƛǘŀƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ mais 

la Motte ŀ Ǿǳ ǎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 110 

hectares. 

Les quartiers où il a été constaté un gain de surfaces agricoles se localisent sur les pourtours de la 

Commune, dans des zones boisées, à savoir sur les secteurs des Grottes, Bramepan, Les Grands 
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Esclans, quartier Les Cabanons, ce gain de terres est en grande partie dû à la volonté des domaines 

viticoles de se développer sur la moitié nord de la commune.  

[ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 33% de la superficie communale. 
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III. UN ESPACE DE PRODUCTION A 

PRESERVER 

 

1. [Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

1. /ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

 

UƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜΣ a 

été créée sur la base de la photo-interprétation des images aériennes IGN de 2017Σ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴŜ 

vérification sur le terrain.  

Sont considérés comme espaces agricoles, les espaces cultivés, mais également les secteurs 

enfrichés, étant donné leur potentiel agricole passé et possiblement futur. 

Les espaces agricoles ont été répartis selon six catégories : 

 

- Viticulture AOP : surfaces en vigne sous signe officiel de qualité, AOP Côtes de Provence ou 

AOP Coteaux Varois. 

- Viticulture hors AOP : surfaces en vigne sans signe officiel de qualité ou sous IGP. 

- Arboriculture : ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

des vergers, oliveraies et des chênes truffiers. 

- Prairies, terres labourables : surfaces toujours enherbées ou pouvant être cultivées en 

céréales, oléagineux ou en fourrage. 

- Maraîchage : surfaces maraichères de plein champ ou sous abris. 

- Friches : surfaces en déprise, sous-ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΣ ǉǳƛ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜs arbustives et arborées et par des limites de parcelles floues. 
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2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

 

PREDOMINANCE DE LA VIGNE  

Sur les 33,5 hectares de terres agricoles, la culture de la vigne représente environ 19 hectares : dans 

le détail, les vignes revendiquées en AOP « Côtes de Provence η ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ р ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǳ 

Sud-Est du périmètre sur les pentes et les terrasses les plus élevées en altitude sur le bassin agricole 

(soit 15 % des surfaces agricoles du périmètre ZAP) et environ 14 hectares en vigne avec ou sans 

Indication Géographique Protégée localisées en contrebas du bassin agricole au Nord du périmètre 

(soit 43 ҈ύΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

communale. 

Les prairies et terres labourables, deuxième grande culture du périmètre ZAP, ont une superficie 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рΣр hectares, soit 16%. 

Dans une moindre mesure mais néanmoins bien présentes, les surfaces dédiées au maraichage et à 

ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ǳn peu plus de 2 hectares, soit 7% du périmètre ZAP. Il faut noter que 

ces surfaces sont essentiellement occupées par deux exploitations maraîchères dont une en 

Agriculture Biologique (« Les Paniers du Capelan »), et le reste représente surtout de petites surfaces 

de jardin-potager. 

Les superficies de terres sous exploitées représentent 18 % du périmètre ZAP (6 hectares). Cela 

signifie que les terres abandonnées représentent la deuxième occupation agricole des sols du 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ½!tΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ des friches, que nous allons développer dans un prochain 

chapitre, nous permettra de mieux cibler la reconquête agricole à venir. 

 

 

 

 

 

 

Cultures hectares  Pourcentage 

Viticulture hors AOP 14 43 

Friche 6 18 

Viticulture AOP 5,1 15 

Prairie, Terre labourable 5,5 16 

Maraichage 2,1 7 

Arboriculture 0,5 1 

Total général 33,2 100 
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3. Les labels de qualité 

 

La commune de La Motte bénéficie de plusieurs signes de qualité, et notamment des Appellations 

ŘΩhǊƛƎƛƴŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ ό!htύ et des Indications Géographiques Protégées (IGP) sur son territoire.  

On retrouve ainsi :  

V ƭΩ!ht « Côtes de Provence » et « Côtes de Provence - Fréjus » : délimitation à la parcelle. 

[Ω!ht /ƾǘŜǎ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Υ 10,6 hectares de 

terres dont 68% sont cultivés : 

o 48% en vignes (5,1 ha),  

o мо҈ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞǉǳƛƴŜ domestique (1,4 ha),  

o 5% sont en prairie (0,6 ha),  

o 1% sont en oliviers (0,1 ha).  

Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ п ҈ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ !ht Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ½!t Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝǘ ƭŜǎ ну҈ ǊŜǎǘŀƴǘǎ 

représentent les bois. De manière indicative, la valeur du rosé de Côtes de Provence vendu 

en vrac est estimée, en 2017 à environ 250 euros/hl pour son minimum.  

 

V AOP Huile de Provence : délimitation à la commune. ¦ƴŜ !ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ /ƻƴǘǊƾƭŞŜ 

ό!h/ύ IǳƛƭŜ ŘΩƻƭƛǾŜ ŘŜ tǊƻǾence est retrouvée sur la totalité du périmètre communal.  

 

 

 

 

 

V IGP viticole : délimitation à la commune.  

- IGP Méditerranée : 

o Méditerranée Comté de Grignan 

- IGP Var : 
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o Var Argens 

o Var Coteaux du Verdon 

o Var Sainte Baume 

 

 

V IGP Miel de Provence : délimitation à la commune. 

 

 

 

 

 

 

V IGP Agneau de Sisteron : délimitation à la commune 
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4. Un secteur en partie irrigable 

 

La moitié {ǳŘ 9ǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜs. Cette présence 

ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ qui en 

ŘŞŎƻǳƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ territoire agricole à haute valeur qualitative ainsi que 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙabitants en 

aval du site. 

 

2. Le potentiel de remise en culture 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǘŜ des surfaces en friches qui représentent un potentiel de confortement 

ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴκƛƴŎŜƴŘƛŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

urbaines.  
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1. Méthodologie  

 

¢Ǌƻƛǎ ŞǘŀǇŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ł enjeu de 

reconquête agricole : 

 Etape 1. Inventaire exhaustif des parcelles en friche sur le territoire. !Ŧƛƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ŎŜ 

potentiel de reconquête agricole, il a été repéré, dans un premier temps, les parcelles « 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ η Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

 

 Etape 2. Sélection des parcelles en « friche » présentant un enjeu agricole de revalorisation. 

Sur la catégorie « espaces manifestement sous exploités », différentes données ont été 

identifiées pour chaque parcelle culturale afin de connaitre leurs caractéristiques et 

ŘΩƛŘentifier leur potentiel agricole.  

Sur ces parcelles à enjeu de reconquête agricole, différentes données ont été identifiées :  

o La superficie ;  

o [ΩŞǘŀǘ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Τ  

o Le zonage règlementaire du PLU 

o [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Υ ŀppartenance à une unité 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘŞŜΣ 

ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇŜƴǘŜΣ ŜǘŎΧ  

 

 Etape 3. Observation de la structure foncière des friches recensées. La dernière étape 

consiste à identifier la taille des propriétés et le nombre de propriétaires détenant des terres 

sous exploitées. Cet indicateur permet de mesurer le degré de morcellement des terres : de 

manière générale, plus les secteurs sont morcelés (beaucoup de propriétaires pour de 

ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎύΣ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǎŜǊŀ ǾƻƭǳƳƛƴŜǳȄΦ 

 

2. Le potentiel de remise en culture  

 

!ǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Le travail de terrain a permis de classer les terrains selon trois niveaux de contrainte de reconquête 

(cf. carte ci-dessous) et fera un premier tri des parcelles enfrichées à reconquérir (en fonction du 

ǎǘŀŘŜ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘŜ ƭΩ!htΣ 

ŜǘŎΧύ Υ  

- Faible contrainte : 1 hectare (19% des friches) 

- Moyenne contrainte : 4 hectares (62% des friches) 

- Forte contrainte : 1 hectare (19% des friches)  
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Stade 3   

Friches graminées vivaces à 

fruticée claire 

Plus de 10/15 ans 

 

Stade 1   

Friches herbacées à 

annuelles  

0 à 3 ans 

 

Stade 2   

Friches herbacées à 

graminées vivaces 

3 à 10 ans 
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3. Evaluation du potentiel agronomique 

 

Les surfaces agricoles identifiées comme sous-exploitées ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с Ƙŀ Ŝǘ 

ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ développer de 

manière optimale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Potentiel agronomique Superficie en hectares 

Cultures annuelles conseillées 2,5 

Production diversifiées 3,5 

Cultures pérennes conseillées 0,3 

TOTAL 6,3 
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PARCELLE N°2 : 

Structure foncière : 

Cette parcelle cadastrale de 0.9 hectares (E1262) appartient à un seul propriétaire. 

Structure foncière : 

Cette unité en friche de 9 500 m² appartient à un seul propriétaire (E1262). 

Environnement de la parcelle : 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƎŜƴŜǘǎΣ ŘΩƛƴǳƭŜ ǾƛǎǉǳŜǳǎŜΣ ŘŜ ǇƛǎǘŀŎƘƛŜǊΣ ŘΩŀǎǇŜǊƎŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

de cornoǳƛƭƭŜǊ ǎŀƴƎǳƛƴΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜŀǳ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ 

de la colline.  

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǎƻƭ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ȅ ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜΦ [Ŝ ǎƻƭ 

possède une bonne structure et est fertile. 

Potentiel agronomique : 

Les cultures préconisées sont le maraîchage mais ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƛƎƴŜΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 

clôturée car on constate la présence de sangliers et le labour y est fortement déconseillé en raison de 

sa structure. 

Equipement agricole : 

!ǳŎǳƴ ōŃǘƛ ƴΩŜǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CA83, janvier 

2018 

S 
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PARCELLE N°3 : 

Structure foncière : 

Cette unité en friche de 1,16 hectares appartient à deux propriétaires (E685 et E133) 

Environnement de la parcelle : 

En pente douce en partant du centre de la parcelle vers le Nord-Est, cette friche reste ombragée en 

fin de journée sur le quart Sud-Ouest.  

On constate une piérosité en surface, balayée par le vent et les ruissellements, et un sol en bonne 

décomposition (présence de petites racines en surface). La structure générale du sol est argileuse à 

moins de 25%. La présence de genêts sur les bordures Nord-Ouest de la parcelle semble indiquer la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ǉǳƛ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ Ǉƭǳǎ 

limoneuǎŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŧƛƴǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜύΦ 

Potentiel agronomique : 

Les cultures préconisées sont très diversifiées, allant des productions annuelles, maraîchage, 

horticulture et grandes cultures, vers des productions pérennes, vignes et vergers. 

Toutefois, il faudra une bonne gestion du stock de pierres en surface pour des productions 

maraîchères car cela risquerait de perturber ponctuellement la croissance végétative des plantes. 

Cette friche de moins de 3 ans nécessite peu de travaux de remise en culture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CA83, 

janvier 2018 
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PARCELLE N°4 : 

Structure foncière : 

/ŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ у ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 4 230 m² appartient à 4 

propriétaires (E114, E115, E116, E117, E118, E119, E120 et E121). 

Environnement de la parcelle : 

La friche n°3 se caractérise par la présence de salsepareille et de ronce. Elle a subit un dépôt de terre 

ŜȄƻƎŝƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎǊŀǾŀǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǇƭŀƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Potentiel agronomique : 

Les cultures préconisées sont les vergers, le maraîchage ou la vigne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CA83, janvier 2018 

S Amas de terres exogènes 



 

27 

 

Service Aménagement/Foncier 
www.ca83.fr 

 

PARCELLE N°5 : 

Structure foncière : 

Cette unité en friche se compose dΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ п 180 m² et appartient à 1 propriétaire 

(E156). 

Environnement de la parcelle : 

La friche n°3 se caractérise par la présence de salsepareille et de ronce. Elle a subit un dépôt de terre 

ŜȄƻƎŝƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƎǊŀǾŀǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǇƭŀƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Potentiel agronomique : 

Les cultures préconisées sont les vergers, le maraîchage ou la vigne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CA83, janvier 2018 
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PARCELLE N°6 : 

Structure foncière : 

Cette unité de friche  de 9 430 m² appartient à deux propriétaires et elle est à cheval sur deux 

parcelles cadastrales (E139 et E140). 

Environnement de la parcelle : 

/Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀōŀƴŘƻƴƴŞŜǎ ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘΩanciennes terres maraîchères. 

Potentiel agronomique : 

Les cultures préconisées sont le maraîchage. 

Equipement agricole : 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CA83, janvier 

2018 

Friche n°6 au second plan 
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PARCELLE N°7 : 

Structure foncière : 

Cette unité foncière de  2 400 m² appartient à un seul propriétaire et elle est à cheval sur deux 

parcelles cadastrales (E1018 et E134). 

Environnement de la parcelle : 

Ces parcelles ont les mêmes caractéristiques que le site n°6 

Potentiel agronomique : 

Les cultures préconisées sont le maraîchage. 

Equipement agricole : 

Notons la présence ŘŜ ǎŜǊǊŜǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S 

Source : CA83, janvier 

2018 
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PARCELLE N°8 : 

Structure foncière : 

Cette unité de friche de 3 120 m² appartient à dix propriétaires et elle est à cheval sur sept parcelles 

cadastrales (E167, E168, E169, E171, E172, E173 et E175). 

Environnement de la parcelle : 

Ce secteur est un site venteux malgré la ripisylve de la Nartuby et les cannes de Provence au Nord. La 

parcelle comporte des noyers, pruniers et cerisiers.  

Potentiel agronomique : 

Les cultures préconisées sont le maraîchage de saison ou les fruitiers sauf les pêchers. 
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Source : CA83, janvier 2018 
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PARCELLE N°9 : 

Structure foncière : 

Cette unité de friche de 5 400 m² appartient à deux propriétaires et elle est à cheval sur neuf 

parcelles cadastrales (E176, E177, E178, E185, E186, E187, E188, E189 et E190). 

Environnement de la parcelle : 

Ce secteur est un site venteux malgré la ripisylve de la Nartuby et les cannes de Provence au Nord.  

Potentiel agronomique : 

Les cultures préconisées sont le maraîchage de saison ou les fruitiers sauf les pêchers. 
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Source : CA83, janvier 2018 
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PARCELLE N°10 : 

Structure foncière : 

Cette unité de friche de 3 100 m² de surface appartient à cinq propriétaires et elle est à cheval sur 

sept parcelles cadastrales (E197, E198, E199, E200, E201, E202, E203). 

Environnement de la parcelle : 

Le ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǎǘ ǎǳǊŞƭŜǾŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΦ hƴ 

constate la présence de ligneux et de ronciers. 

Potentiel agronomique : 

Les cultures préconisées sont ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ 

ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǊƛŎƘƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘ 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
























































